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Résumé  

 L’état actuel du district d’Abidjan résulte de l’installation et de l’intervention de plusieurs organes. Les peuples 

africains à savoir les autochtones et ceux de la sous-région ouest africaine ainsi que les puissances européennes 

sont les fondateurs de cet espace. Prédisposé à être un havre de paix, le district d’Abidjan a séduit aussi bien les 

autochtones Tchamans que les occidentaux avec ses atouts naturels. Avant l’arrivée des colons, les Africains 

migraient d’un point à un autre pour diverses raisons. Les Tchamans ont trouvé en ce territoire des ressources qui 

répondaient à leurs besoins. Les déplacements, les contacts avec d’autres peuples en situation de conflit ou de 

cohésion ont eu des répercussions sur les Tchamans et leur tradition. Des enquêtes menées auprès de ce groupe 

dialectique du Sud ivoirien ont permis de cerner davantage ce groupe et de connaitre l’incidence des contacts et 

du dialogue culturel lors des migrations.  

Mots clé : Migration, Tchaman, culture, contact, Abidjan (Côte d’Ivoire). 

Migrations of Tchamans in the district of Abidjan:  

contact and dialogue of cultures 

Abstract 

The current state of the Abidjan district results from the installation and intervention of several bodies. The African 

people, namely the indigenous people and those of the West African sub-region as well as the European powers, 

are the founders of this space. Predisposed to be a haven of peace, the district of Abidjan has attracted both 

indigenous Tchamans and Westerners with its natural assets. Before the arrival of colonists, Africans migrated 

from one point to another for various reasons. The Tchamans found resources in this territory that met their needs. 

Travel and contacts with other peoples in situations of conflict or cohesion have had repercussions on the 

Tchamans and their tradition. Surveys carried out among this dialectical group from southern Ivory Coast have 

made it possible to better understand this group and to know the impact of contacts and cultural dialogue during 

migrations. 

Keywords: Migration, Tchaman, culture, contact, Abidjan (Ivory Coast). 
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Introduction 

La Côte d’Ivoire, pays d’Afrique de l’Ouest, est une nation qui s’est formée à la suite de 

l’installation de plusieurs peuples. Il est dénombré quatre grands groupes linguistiques qui sont 

les Krous, les Mandés, les Gours et les Akans. Ces derniers, les akans, venu du Ghana, sont de 

deux sous-groupes ; les akans forestiers et les akans lagunaires. Ils regroupent des communautés 

dont les Agni, les Adjoukrou, les Baoulés et les Tchamans. Aussi appelé Ebrié, les Tchamans, 

ont connu un long processus de migration. Ce peuple du Sud-Est ivoirien a une origine peu 

connue qui se transmet par la source orale sans preuves matérielles convaincantes. Les 

déplacements des Tchamans sont dues à plusieurs facteurs naturels, culturels ou religieux et ont 

des impacts sur leur identité culturelle actuelle. L’émigration d’autres peuples sur le territoire 

des Tchamans avant, pendant et après la colonisation n’a pas été sans répercussions sur la 

culture tchaman. La migration des tchamans dans le district d’Abidjan a permis le contact et le 

dialogue Culturel entre ce peuple et d’autres peuples rencontrés. Ces déplacements et leurs 

conséquences ont certainement leurs retours de situations. 

Comment les Tchamans atteignent le district d’Abidjan ? De quelles manières se répartissent-

ils sur cette aire géographique ? Quelles sont les conséquences de la colonisation française sur 

ce peuple ?  Pour répondre à ces interrogations nous relaterons l’histoire des Tchamans à partir 

d’une certaine période jusqu’à la colonisation, en présentant ce peuple avec ces us et coutumes 

ainsi que les répercutions des contacts avec d’autres peuples.  

1. La présentation, l’origine et l’organisation du peuple Tchaman  

Cette première partie va consister à faire connaitre les Tchaman, leur histoire, leur structuration 

et leur fonctionnement.  

1.1. La présentation du peuple Tchaman 

Littéralement, « Tchaman » signifie dans la langue française « ceux qui ont été choisis », « les 

élus » Les Tchaman occupent la rive nord de la lagune qui porte le nom ébrié ainsi qu’une bande 

de terre d’environ dix-huit kilomètres allant de la lagune Potou à l’Est où ils vivent avec 

d’autres groupes qui sont les Attié et les Abouré. Après le fleuve Agnéby à l’Ouest du district, 

on retrouve les villages Adjoukrou dont Dabou, Debrimou et Bouboury. Les Tchaman sont 

situés au Sud de la Côte d’Ivoire dans le district d’Abidjan et sont membres du grand groupe 

ethnique et linguistique Akan ; spécifiquement du groupe des Akan Lagunaire. L’organisation 

sociale repose sur des clans qui étaient au nombre de huit à savoir les Lokoman, les Fiédoman, 

les Kouédoman, les Dioman, les Tiadoman, les Godouman, les Abromandu, et les Gbadoman. 

L'organisation politique repose sur la mise en place et l'organisation des générations et sur le 
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système de classes d'âges1. Le peuple Tchaman est constitué de neuf tribus appelés goto : 

Akouedo, Kwè, Bidjan, Yopougon, Nonkwa, Songon, Bobo, Dyapo, Bya et Gnangon. Les 

Tchamans sont une société matrilinéaire. Le pourvoir est géré par un chef sur une durée de 10 

à 15 ans. Les Tchamans sont pêcheurs, chasseurs et paysans2. 

Carte n°1 : Situation géographique des Tchaman 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation : Jacqueline Renard, MRAC, 2009 

Source : Aspects de l’Art musical des Tchaman de Côte d’Ivoire, AKA Konin, 2010, p.4. 

 

1.2. L’origine, l’organisation sociale et culturelle 
 

Selon la légende, un petit homme courageux, Otchogbi, conduit les Tchaman du Sanwie, village 

à l’Ouest du Ghana, en Côte d’Ivoire. Leur déplacement coïnciderait avec le grand mouvement 

de migration du groupe Akan en Côte d’Ivoire entre le XVe et le XVIIIe siècle (P. Antoine, C. 

Herry, 1983 : 240). Des guerres interminables entre les nombreuses populations furent à 

                                                 

1 Nanan ABOTCHA Roger, Chef du village de Blockhaus, Entretien effectué au domicile à Blockhaus, 

Abidjan, 06 /06/2018 

2 AKADJE Abraham Philippe, Historien à la retraite, Entretien effectué au domicile à Anoumabo, 

Abidjan, 10/07/2018 
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l’origine de ces migrations. Les Tchaman seraient une fraction des premiers Abron, émigrés en 

Côte d’Ivoire au début du XVIIe siècle. Ils auraient, au cours des nombreux déplacements, 

abandonnés leur langue d’origine le Brekegonin au profit de celle parlée actuellement l’Atchan 

(K. Aka, 2010 :67). Ceux de Cocody, commune des classes aisées ivoiriennes, se disent 

autochtones. Par ailleurs, les Tchamans du village d’Anna seraient partis du pays Ashanti du 

Ghana en passant par Bonoua. Quant à ceux d’Akwadjamé, ils gardent le souvenir d’un premier 

village qu’ils situent à Bago, près de Dabou. Enfin, ceux de Blockhauss seraient là depuis près 

d’un siècle. Pour remonter plus loin dans l’histoire, ils auraient migré de l’Égypte depuis 

l’islamisation de l’Afrique au VIIe siècle, selon Nanan Abotcha. Fuyant la religion musulmane, 

ils seraient passés par le Soudan, l’Éthiopie, la Centrafrique, le Cameroun, le Nigéria, le Bénin, 

le Togo et le Ghana avant de s’installer définitivement en Côte d’Ivoire. Ils seraient tous venus 

de l'Est du pays. Toutes ces phratries forment un ensemble de soixante-trois villages3. Les 

premiers occupants de la ville d’Abidjan sont difficiles à identifier. Toutefois, les archéologues 

datent les plus anciens vestiges d’habitations de -10 000 à -15 000 ans (K.-S. Kouassi, 2007 : 

20). Les Bidjans font partie des premières populations à avoir occupé les lieux de la future ville 

d’Abidjan. À l’origine, les Bidjans sont un peuple de chasseurs. La tradition orale rapportée 

dans l’œuvre d’Henriette Diabaté et Henri Kodjo, Notre Abidjan, indique un partage culturel 

entre deux Tchamans en balade, et des pêcheurs qui leur offrirent du poisson. Ils apprirent l’art 

de la pêche pour approvisionner le village et s’installa définitivement sur les bords de la lagune 

(H.-D. Diabaté, 1991 : 30). Le peuple Tchaman s’est ainsi installé sur le site d’Abidjan par 

vagues successives. Cette installation est marquée par la dissociation du groupe pour avoir de 

petits villages répandus sur ce vaste territoire qui possède des atouts tels que le plan d’eau avec 

une lagune séparée par un cordon littoral à l’océan Atlantique. Une végétation composée de de 

lianes, de bambou, de flamboyants, de Kapokier, de fromager (DOUTREUWE F.-S., 1985, p. 

217).   

Sur le territoire de Côte d’Ivoire, les Tchamans se seraient déplacés en demi-cercle pour 

occuper le Sud-Est. Lors de leurs migrations ils auraient mené des guerres avec des peuples sur 

leurs chemins. Il s’agit par exemple des Abourés et des M’bato. Par ailleurs, ils auraient 

accueilli des Alladians, tissés des amitiés avec les n’zima et les akyé (Attié).  

Parmi les neuf tribus, les Bidjan, Bia et les kwè seraient entrés dans le district actuel d'Abidjan 

par la côte (Aboisso, Bonoua, Grand-Bassam). Les Bobo, Diapo, et Niangon entraient par 

                                                 

3 Nanan ABOTCHA Roger, op.cit. 
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Anyama. Les Songon, les Yopougon et les Nonkoua seraient venus par Ebimpé en traversant 

la forêt. Ces groupes s’installaient puis se deplaçaient dans la zone du district d’Abidjan où ils 

s’installairent définitivement.   

1.3. Les conséquences culturelles de la migration des Tchamans 

Les conséquences culturelles de la migration des Tchamans se perçoivent sur de nombreux 

aspects. Il survient des similitudes des noms propres, noms de clans entre les Tchamans et les 

peuples voisins tels que les Akié, les Agni, les Alladian, etc des différences peuvent être 

remarquées au niveau des prononciations. C’est le cas du nom « Djako » qui existe chez les 

Tchamans, les Akié et les Agni ; « Yapo » qui existe chez les Tchamans et les Akié ; « Adou » 

chez les Tchamans, les Akié et les Agni. 

Il se trouve aussi des similitudes dans l’identité culturelle de ces populations mitoyennes à 

savoir dans l’alimentation, avec la consommation de l’attiéké, du foutou ou encore du foufou. 

Dans les tenues vestimentaires, les manières de porter le pagne chez les hommes comme chez 

les femmes de ces différents peuples sont identiques. Chez les hommes, il y a le port de la 

culotte, la chemise et le gros pagne porté jusqu’à l’épaule gauche (cf. Planche Photo n°1 a). 

Chez les femmes, il y a la camisole africaine, le pagne attaché et un deuxième pagne par-dessus 

ou tenu à l’épaule ou à la main (cf. Planche Photo n°1 b). La fête de génération est célébrée 

chez les Attié comme chez les Tchamans mais l’envergure des célébrations divergentes. 

Les migrations et l’installation des peuples dans des régions voisines créent des contacts, des 

échanges, des liens, des affinités, des mariages qui conduisent au métissage. Cela est perceptible 

entre Alladian, Attié, N’Zima, Tchaman, etc. 

Les particularités chez ces peuples résident dans les dialectes, même si certains mots se 

partagent il n’est pas évident que ces peuples se comprennent, dans le caractère des femmes 

dont le caractère autoritaire chez certaines femmes Attié. 
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Planche Photo n°1 : Tenue traditionnelle – groupe Tchaman 

a)                                       b) 

  
Source : Djako Koutouan, Abidjan, 2021 

 

Photo n° 2 : Tenue traditionnelle – groupe Akyé 

 

 

 

 
Source : N’Cho, Anyama, 2021 
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Ces groupes ethniques mitoyens partagent des savoir-faire tels que le processus de fabrication 

de l’attiéké, de l’huile rouge, la pratique de la pêche, etc. 

 Les Tchamans ont abandonné certaines pratiques du fait de l’environnement moins propice à 

la pérennisation du savoir-faire, du métissage ou des échanges commerciaux. Il s’agit 

d’activités telles que de la métallurgie, du tissage ou de la céramique4.     

Les conséquences culturelles de la migration des Tchamans englobent donc l’acculturation, 

l’interculturation, la déculturation, la socialisation et la transculturation. 

  

2. La colonisation et ses conséquences sur le peuple Tchaman 

Cette deuxième partie met en exergue les déplacements sur le territoire tchaman pendant la 

colonisation et leurs effets.  

2.1. L’immigration coloniale  

Le premier contact connu entre la Côte d’ivoire et la France daterait de 1637 avec l’arrivée de 

pères catholiques (S.-P. Ekanza, 1977 : 55-74). Après le décret du 10 mars 1893 qui fait de la 

Côte d’Ivoire une colonie française autonome, le colon choisit Grand-Bassam comme capitale 

puis Bingerville avant de s’intéresser particulièrement à Abidjan en 1933. L’année 1894 est 

marquée par une pénétration pacifique suivie d’une autre armée de la France. La réalisation des 

édifices coloniaux avait pour objectif la christianisation de la colonie, l’exploitation, le transport 

colonial et l’exportation des matières premières, l’insertion de systèmes administratifs, 

militaires, éducatifs, sanitaires ou hospitaliers, etc. 

À partir de la fin des années 1940, des vagues migratoires involontaires entre les deux guerres 

dues au travail forcé sont essentiellement celles de travailleurs saisonniers. En 1950, 

l’application du « code du travail indigène » régule les flux migratoires du travail forcé. 

Coordonnés ou non par le Syndicat Interprofessionnel d’Acheminement de la Main-d’œuvre, 

des convois d’immigrés provenaient d’autres colonies. Des migrants venaient des régions de 

savanes vers la zone forestière, à la faveur du boom que connaissent le café-cacao et le bois. 

Dans les années 1950, ce « boom » du peuplement allait de pair avec le « boom » de l’économie 

de plantation. 

                                                 

4 Bekessé Jean, Ancien Chef de Cocody village, Entretien effectué au domicile à Cocody village, 

Abidjan, 24/05/2021   
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2.2. L’impact culturel de l’installation des colons 

Les Tchamans avaient pour habitude de construire avec des matériaux locaux composés de terre 

argileuse, de bambous, de bois, de liane et de paille. Les habitations avaient une apparence 

rustique5.  

Photo n°3 : Construction en Banco – Songon Kassemblé 

  

Source : Djako Koutouan, Songon, 2018 

 

Les colons s’installaient sur le site avec des matériaux de types industriels comme le ciment, 

les carreaux, les tuiles, le béton armé, le béton simple, les tuyaux en caoutchouc et en métal, la 

tôle en cuivre sont utilisés (cf. Photo n°3). Plusieurs entreprises étaient mises en place pour 

fabriquer ces matériaux. La briqueterie de Moossou faisait des briques cuites. Celle de Dabou 

produisait tout genre de briques, tuiles, poteries et carreaux vernissés (F.-S.  Doutreuwe, 1985 : 

210).  

Les techniques de construction différaient. Chez les Tchamans, hommes, femmes et enfants 

participaient aux constructions des habitats. La majorité des maisons étaient rectangulaires. 

Après le tracé de cette forme géométrique, les bois ou les bambous étaient plantés et d’autres 

étaient reliés horizontalement par des lianes. Deux types de murs existaient dont certains en 

bois ou en bambou placé horizontalement et d’autres verticalement. Les toitures étaient 

recouvertes de grandes feuilles comme les feuilles dites ‘’ feuille d’attiéké’’ et de paille séchée. 

La terre argileuse était utilisée pour recouvrir les façades extérieures et intérieures des murs de 

                                                 

5 Roger ABOTCHA, op.cit. 
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bois ou de bambou, qui se présentaient bien lissées. Plus tard cette architecture vernaculaire 

sera influencée par l’architecture de style européen. Les éléments ainsi que la technique des 

Tchamans vont subir des modifications, pour copier le modèle européen (F.-S. Doutreuwe, 

1985 : 239-257). Dans la réalisation des édifices coloniaux, les soubassements des bâtiments 

étaient faits en béton, constitué de sable, de pierres brisées et de ciment. Les murs représentaient 

une agglomération de biques de ciment ou de terre cuites et de mortiers de ciment. Pour les 

toits, il existait deux types selon le modèle de terrasse avec étanchéité et le modèle de tuiles 

mécaniques. Le plancher était fait en bois ou en béton armé. Les charpentes étaient en bois 

locaux dont Niangon et Bossé. Les surfaces intérieures et extérieures damées, étaient 

recouvertes de carreaux. Ensuite, les cloisons étaient faites avec des briques de terre creuses. 

Tous les enduits réalisés avec du ciment et la peinture était du badigeon à la chaux alunée, un 

mélange d’eau, de chaux et d’alun. Les portes et les fenêtres étaient constituées de persiennes 

et souvent de vitres (cf. Photo n°4).   

Photo n°4 : Construction coloniale – Abidjan 

 

Source : Djako Koutouan, Abidjan, 2021 
 

L’installation des colons a entraîné des conséquences tant positives que négatives sur les 

populations locales et leurs environnements. Les changements se perçoivent à plusieurs 

niveaux. Du point de vue culturel, il est à rappeler la dépossession de biens culturels tels que le 

Tambour Djidji Ayokwè (cf. Photo n°5) des Tchamans du village d’Abidjan-Adjamé, le 

déplacement des villages d’Anoumabo, de Locodjro, de Cocody village… ainsi que la 

modification des mœurs et coutumes due à l’instauration de systèmes coloniaux à savoir 

l’éducation, les pratiques médicinales (accouchement, soins du malade, vaccins…), le mariage, 

la religion, les activités économiques et autres savoir-faire (construction, pêche…). 
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Photo n°5 : Djidji Ayôkwé, Tambour du peuple Tchaman 

 

Source : Catalogue de l’exposition Corps sculptés, corps parés, corps masqués, chefs-d'œuvre de la Côte d’Ivoire, 

Paris, Galeries nationales du Grand Palais, 1989, p.186-187. 

 

2.3. L’héritage de la cohabitation avec les colons 

Avec les colons, les autochtones tchamans ont vu leurs us et coutumes se modifier. Dans 

plusieurs domaines, l’initiation s’est faite. De la médecine traditionnelle, les populations de gré 

ou de force ont commencé à fréquenter les centres de santé. Elles ont participé aux campagnes 

de vaccination, les femmes ont commencé à se fait accoucher dans les maternités et des 

traitements par anti-douleurs furent salutaire pour les patients. L’éducation avec l’installation 

des écoles, retirait les enfants de leur apprentissage aux métiers artisanaux et champêtres pour 

l’alphabétisation occidentale. Dans le domaine religieux la christianisation s’est développée 

avec la mise en place des édifices religieux dont la paroisse catholique saint Augustin de 

Bingerville, qui a réduit avec le temps le nombre de praticien animisme. De nos jours, les 

habitudes traditionnelles se perçoivent chez les personnes âgées6. 

Conclusion 

Les mouvements migratoires sur le globe terrestre étaient récurrents dans les temps 

préhistoriques. La sédentarisation a été adoptée progressivement avec les mutations génétiques 

de l’homme qui s’intéresse à l’agriculture et à l’élevage. Dans les périodes plus avancées, les 

migrations des Tchamans avaient pour origines la fuite de l’islamisation, des guerres tribales et 

la recherche d’espaces hospitaliers inhabités avec des atouts naturels. Pour ce fait ce peuple a 

traversé des contrées de périodes en périodes surmontant des obstacles pour se fixer 

définitivement sur le site du district d’Abidjan. Les recherches portées sur les migrations, le 

peuplement et les dialogues culturels chez les Tchamans permettent de comprendre l’origine de 

certains faits et les pratiques traditionnelles ainsi que modernes. Les savoir-faire des 

                                                 

6 Ahin Loba Paul, Porte-parole du Village, Entretien effectué au domicile à Adjamé- Bingerville, 

30/08/2021. 
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populations locales et les techniques de construction occidentales instaurées par la colonisation 

ont apporté un nouveau visage à cette région et par extension à la Côte d’Ivoire. La migration 

des Tchamans et celle des européens sur cet espace géographique ont eu des répercutions 

sociale, culturelle, politique, économique, religieuse sur les individus et leur environnement.  
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